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Et nous orrons Ieſus Chriſt nous appel

lant par ces douces paroles, Venez les

benits de mon Pere, poſſedex en heritage le

Royaume qui vous eſt preparé deuant lafon

dation du monde. Ainſi ſoit-il.

ºººººººººº

S E R M O N

CIN Q_V I E S M E SVR

HEBR.CH.9.V.18.19.2o2I.22.23. :

zº Parquoy auſſi le premier[Teſtament]n'a

point effé dedié ſans ſang.

x9 Carapres que Moyſe eut recité à tout le

peuple tous les commandemens ſelon la Zoy,

ayant pris le ſang des veaux & des boucs, auec

de l'eau & de la ltine teinte en pourpre, & de

l'hyſſope, il enfit aſ#erſionſurle liure, & ſur

tout le peuple.

2o Diſant, C'eſt icy le ſang du Teſtament,

lequel Dieu vous a ordonné. -

2 r Puis auſſiilfit aſperſion du ſang ſemélt

blement ſur le Tabernacle , & ſur tous les

vaiſſeaux duſeruice.

22 Etpreſque toutes choſes ſelon la Loyſont
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puriffées parſang : & ſans effuſion de ſang ne

ſefait point de remiſion de peché.

23 Ila doncf ºu que les choſes quirepreſen

toient celles qui ſont és Cieux,fuſſent purifiées

par telles chºſes : mais que les celeſies ſoient

#ºpar Plu° excellensſacrifices que ceux
4.

NT RE toutes les penſées

# qui par fois troublent nos

# eſprits, au ſujet de la pro

# uidence de Dieu, celle cy,

que Dieu ait voulu per

mettre la cheute du pre

mier homme,tient le premier lieu. Car

encor que ce fuſt de la condition de la

creature d'eſtre labile & muable : & que

l'homme ne ſoit cheut que par ſa propre

faute : veu qu'ilauoit receuaſſez de for

ce pour reſiſter à la tentation de Sathan,

s'il en euſtvouluvſer.Neantmoins,dau

tant querien ne peut aduenir ſi Dieu ne

le permet, nous ne pouuons,par l'incli

nation que nous auons à controller les

oeuures de Dieu, trouuer bon qu'il ait

permis cette cheute.

Mais quand nous entrons au San

ctuaire de Dieu,& ſur tout en celuy qu'il

a remply de la lumiere de ſa gloire au
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nouueau Teſtament , cette penſée ne

nous trouble plus : pource que nous y

trouuons des§ degrace & de mi

ſericorde pourl'homme : & voyons que

la cheute de l'homme eſt l'occaſion par

laquelle Dieu exerce vne charitéinenar

rable, releuant l'homme de la mort par

l'aneantiſſement & la mort de ſon pro

pre Fils, & eſleuant l'homme à la felici

té & gloire du Paradis celeſte. Vous

n'euſſiez, ô hommes, jamais cognu la

miſericordedeDieu,ſi vous n'euſſiez eſté

en la miſere, vous n'euſſiez jamaiscognu

la hauteur, & profondeur, la longueur,

& la largeur de l'amour par lequel il a

donné ſon propre Fils à la mort pour

vous, ſi vous n'euſſiez eſté en la mort. Il

eſtoit donc conuenable à la ſageſſe de

Dieu, de donner lieu à vn ſujet ſur lequel

il exerçaſt les richeſſes immenſes de ſa

grace. C'eſt le but que l'Apoſtre conſi

dere Epheſ 2. diſant, que Dieu, qui eſt

riche en miſericorde, par ſa grande cha

rité de laquelle il nousaaimez,du temps

meſme que nous eſtions morts en nos

fautes , nous a viuifiez enſemble auec

Chriſt , & nous a reſuſcitez enſemble

auec Chriſt, afin qu'il monſtraſt és ſiecles à
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venir les abondamment excellentes richeſſes de

ſt grace,par ſt benignité enuers nous en Ieſus

Chriſt. C'eſt la merueille que le nouueau

Teſtament nous fait voir au ſang de

Ieſus Chriſt : duquel la Loy donnoit de

toutes parts des ombres & des figures:

ainſi que noſtre Apoſtre nous le repre

ſente maintenant. Es verſets precedens

il a allegué trois argumens pour mon

ſtrer ce myſtere. Le premier eftoit pris de

l'expiation & ſanctification ceremoniel

le qu'on auoit euë par l'aſperſion du ſang

des taureaux & des boucs & de la cendre

de la genice , comme du moindre au plus

grand, A ſçauoir que ſi le ſang des tau

reaux & des boucs, & la cédre de la geni

ce dont on faiſoit aſperſion,ſanctifioit les

ſouillez quant à la chair : beaucoup plus

le ſang de Chriſt,qui par l'Eſprit eternel

s'eſt offert à Dieu ſoy-mcſme ſans nulle

tache , purifiera noſtre conſcience des

ceuures mortes, pour ſeruir au Dieu vi

uant. Le ſeconda eſté pris de la neceſſité

qu'ilyauoit que ſous le nouueau Teſta

mentfuſt offert à Dieu quelque ſacrifice

capable de ſatisfaire pour les pechez de

ceux qui auoient veſcu ſous l'ancien

Teſtament , puis que les ſacrifices de

- l'ancien
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l'ancien n'auoient peu le ſanctifier quant

à la conſcience.Et le troiſieſme a eſté pris

de la nature de l'alliance que Dieu a

traittée auecAbraham,† n'a pas

eu ſimplement forme d'alliance, mais

auſſi forme deTeſtament,Dieu y interue

nant comme conſtituant des heritiers,&

donnant ſes biens en heritage. Orlà où il

y a Teſtament, il eſt neceſſaire que la
mort du Teſtateur entreuienne. Car és

morts le Teſtament eſt confermé : veu

qu'il n'a point encorevertu durant que le

Teſtateur eſt en vie. Maintenant l'Apo

ſtre paſſe à vn autre argument pris du

ſang par lequel auoit eſté dedié l'ancien

Teſtament, & lequely eſtoit preſque par
tOut† monſtrer la neceſſité

de la mort du Mediateur.Et cela fait-il en

ces mots. Parquoy auſſi le premiern'a point

cſté dediéſans ſang Car apres que Moyſe eut

recité à tout le peuple tous les commandemens

ſelon la Zoy,ayant pris le ſang des veaux &

des boucs,auec de l'eau & de la laine teinte en

pourpre,& de l'hyſſope, il en fît aſperſion ſur le

liure 3ſur tout le peuple,diat, C'eſt icy le ſang

duTeſtament lequel Dieu vous a ordôné.Puis

auſſi il fit aſperſion du ſang ſemblablement

ſurle Tabernacle, & ſur tous les vaiſſeaux du

| | N n
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ſeruicc: Et preſque toutes choſes,ſelon la Zoy,ºût

purifiées par ſang,& ſans effuſion de ſang ne

ſe fait point de remiſſion de peché. Il a donc

fallu que les choſes qui repreſentoient celles qui

ſoht és Cieux,fuſſent purifiéespar telles choſes;

mais que les celeſtes ſoient purifiées par plus

excellens ſacrifices que ceux-là.

Eſquelles parolesnous auons à conſi

derer deux poincts.

Le premier, Comment l'ancienne al

liance a eſté traittéeauec ſang, & toutes

choſesy deuoiët eſtre purifiées par ſang.

Le Second, La conſequence que l'A-

poſtre en tire pour le nouueauTeſtamët.

I. P O I N C T.

Quant au premier, l'Apoſtre pour

monſtrer que l'ancienne alliance auoit

eſté dediée par ſang, recitel'hiſtoire qui

' eſt contenuë au chap. 24. de l'Exode, où

il eſt dit que Moyſe ayant dreſſé vn Autel

ſous la montagne, en laquelle Dieu par

loit à luy, & ayant eſleué douze pierres

pour enſeigne des douzeTributs d'Iſraël,

& ſacrifices ayans cſté offerts, Moyſeleut

au liure de l'alliance toutes les paroles de

l'Eternel, & routes les Loix : &le peuple

ayant reſpondu, Nous ferons tout ce
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que l'Eternel a dit, & obeïrons : Moyſe

prit le ſang,& en ayant eſpanduvne moi

tié ſur l'Autel, prit l'autre moitié & l'eſ

pandit ſur le peuple, diſant,Voicy le ſang

de l'alliance que l'Eternela traittée auec

vous. Or l'Apoſtre ne tire pas ſon pro

pos ſeulement du 24. de l'Exode, mais

auſſi d'autres paſſages de l'Eſcriture ſain

cte. Car Moyſe au meſme chap. ne dit

rien de l'eau, & de la laine, & de l'hyſope,

ny de l'aſperſion ſur le Tabernacle.mais cela

eſt Leuitiq. 14. & Nomb. 19. & cecy Le

uitiq. 16. Etquant à l'aſperſion du liure,

il la tire par conſequence de ce que l'aſ

· perſion fut faite generalement ſur tout.

Mais deuant que nous examinions ce

qui ſert au but de l'Apoſtre, faiſons ſur

ces paroles d'entrée quelques obſerua

tions. La premiere, de ce que l'Apoſtre

ioint enſemble pluſieurs paſſages, Qu'il

faut cöferer les Eſcritures,& de pluſieurs

paſſages ioints enſemble tirer la lumiere
d'vn poinct, quand les# ſont de

meſme ſujet ou approchant. Contre la

chicane de ceux qui voudroient nous ad

ſtreindre à prouuer tout d'vn ſeul paſſa

ge,comme ſi les Eſcritures n'eſtoient pas

noſtres generalement, La ſeconde, de

'. - - N n ij

\
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ce que l'Apoſtre a voulu remarquer que

Moyſe fit† qu'il eut leu à

tout le peuple tous les commandemens

ſelon la Loy : Que Dieu n'a point voulu

que ſon peuple contractaſt auec luy vne

alliance de laquelle il ne ſceuſt point la

teneur: Et que Dieu n'a iamais requis vne

foy aueugle & ignorante. Il veut,ô hom

me,que tu ſçaches quelle eſt ſon alliance,

quelles ſes promeſſes, quel ton deuoir.

Il veut que tu commences par là : &

qu'ayant cognu, tu croyes & promettes

tes deuoirs. La troiſieſme eſt de ce que

Moyſe leut à tout le peuple, c'eſt à dire

non ſeulement aux Sacrificateurs & Le

uites qui auoient la charge d'enſeigner,

maisau peuple meſme.Ce qui nousmon

ſtre que Dieu ne veut pas que ſon peuple

depende de la böne foy de ſes Docteurs,

de peur qu'il ſuiueleurs eſgaremens, s'il

en aduient : mais qu'il ſe regle par la pa

role de Dieu. Et la quatrieſme eſt, de

ce qu'il eſt dit que Moyſe leut tous les

commandemens, pour monſtrer qu'il ne

laiſſoit rien à la tradition & à vne parole

non eſcrite.

Mais ce que nous auons à conſiderer

principalement eſt, quel'alliance fut de

diéeauec ſang, ſuiuant ces mots, Ceg #
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le ſing de l'allance lequelDieu vousa ordoné:

en ſuite dequoy furent faites les aſper

ſions ſur le peuple, ſur le liure, & ſur le

Tabernacle & ſes vtenſiles. Ces mots

monſtroient que Dieu contractant ſon

alliance auec des perſonnes ſouillées de

peché, prenoit pour fondement de ſon

alliance les ſacrifices par leſquels ſe fai

ſoit expiation du§ : pource que la

iuſtice de Dieu ne permettoit pas qu'il

receuſt des pecheurs en ſa paix & com

munion, ſans ſatisfaction. C'eſt pour

quoy Dieu dit au Pſeaum. 5o. touchant

ſon peuple & ſes bien-aimez, qu'ils ont

traitté alliance auec luy ſur les ſacrifîces :

comme nousl'auons monſtré en l'expli

cation du chapitre7. ſur ces mots, Que la

ſacrificature eſtant changée, il eſt neceſſaire

qu'il y ait changement de Zoy. Là où nous

vous auons repreſenté que quand Ieſus

Chriſt en celebrant la ſaincte Cene dti,

Cecy eſt le ſang de la nouuelle alliance : ou

cette coupe eſt la nouuelle alliance en mon

ſang C'eſtoitvne alluſion aux paroles de

Moyſe, pour monſtrer le corps de l'om

bre ancienne, & la verité de la figure le

gale :A ſçauoir que la nouuelle alliance

eſtoit fondée ſur ſon ſang, comme l'an

- -- Nn iij
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ciéne ſur celuy des taureaux & des boucs.

Le ſang donques des taureaux & des

boucs eſtant le fondement de l'alliance

legale, il fallut qu'aſperſion en fuſt faite

ſur le peuple, ſur le liure, ſur leTaberna

cle. Sur le peuple, pour monſtrer pre

mierement que Dieu auoit agreable le

peuple en ce ſang : que ce ſang eſtoit ſa

iuſtice, ſa rançon, ſonlauement. A quoy

reſpondent les façons de parler de l'E-

uangile, que Ieſus Chriſt nousa iuſtifiez

par ſon ſang; que Dieu a fait la paix par

le ſang de la Croix, que nous auons re

demption en ſon ſang , qu'il nous a lauez

de nos pechez en ſon ſang Seconde
ment, qu'il falloitvne application de Ce

ſang à chacun. Car l'aſperſion eſtoit vne

choſe poſterieureau ſacrifice, appliquant

la vertu du ſacrifice : De meſme queiadis

en Egypte outrel'occiſion de l'agneau, il

falloit que chaque ſueil de maiſon fuſtar

roſé de ſang : Cela pour nous apprendre

que ſi bien Ieſus Chriſta offert ſon corps

en ſacrifice en la Croix & reſpandu ſon

ſang,nous neſerons pasabſous& iuſtifiez

ſi nous ne nous appliquons ce ſang, à

ſçauoir par repentance & foy : ſelon ces

paroles de§ Chriſt, amandez-vous

& croyez à l'Euangile : Et ſainct Pierre
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exprimeformellement cette application .

par le mot d'aſperſion,au chap.I. de ſa pre

miere,appellant les fideles, Eleus ſelon la

prouidence du Pere, en ſanctification d'eſprit,

à l'obeiſſance & aſperſion du ſang de ſeſus

Chriſ#: Et cette application eſt monſtrée

cs Sacremens.Auſſi ce quel'Apoſtre pro

poſe en noſtre texte, que Moyſe fit aſper

ſion auec de la laine teinte en pourpre,& de

l'hyſſope, eſt ce que le Prophete conſidere

en la verité, quand il dit au Pſeaum. 5I.

Purge moy auec hyſſope, & ie ſeray net, laue

moye} ie ſeray plus blanc que neige. Cette

laine & cét hyſſope ſignifians l'efficace

du ſainct Eſprit qui nettoye nos cœurs

par foy & repentance. La laine teignoit

de ſang,& eſtoit elle meſme teinte en pour

pre : pour monſtrer que la foy transfere,

s'il faut ainſi dire,le ſang deChriſt ſur nos

ames, à ce qu'il nous ſoit imputé & al

loué,& que nous en receuions le fruict en

ſanctification d'eſprit.Et quant à l'hyſlope,

vn Ancien remarque que le Prophete Auguſt.

parle Pſeaum. 5I. d'eſtre purgé auec hyſ- de doctrin.

ſope, pource que l'hyſope a vne vertuº

purgatiue du poulmon, & pource que ſa

racine penetreiuſques dedans les pierres.

Ce qui exprime la vertu de l'Eſprit en

-- - N n iiij
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repentance & ſanctification,† re

purge nos ames de leurs immondices &

ſuperfluitez, & penetre iuſques dedans

les cœurs de pierre pour y enraciner la

pieté& ſaincteté. Auſſi# eſtoit

employé en la purgation des lepreux,

Leuitiq.14 & enl'aſperſion que l'on fai

ſoit de la cendre de la genice meſlée auec

eau, pour purifier ceux qui auoient tou

ché à quelque mort. Meſmes en Egy

pte Dieu commanda que ce fuſt auec

vn bouquet d'hyſſope qu'on arroſaſt du

ſangdel'agneau le ſurſueil des portes des

enfans d'Iſraël ;vraye figure de la repen

tance, par laquelle en repurgeant nos

cœurs de la corruption du monde, nous

nous appliquons le ſang de Ieſus Chriſt

l'Agneau de Dieu.

uantàl'aſperſion duſang ſur leliure

de l'alliance,Il faut conſiderer par le liure

les promeſſes qui | eſtoient contenuës:

pour ſignifier que les promeſſes ſeroient

executées en vertu du ſang parlequel on

faiſoit expiation des pechez. Qui eſt

( pour paſſer de la figure à la verité)ce que

l'Apoſtre nous enſeigne 2. Cor. I. quand

il dit que tout autant qu'il y a de promeſſes,

*4e ſont toutes ouy & Amen en Zeſas Chriſ.
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Conſolation ſinguliere aux hommes qui

ſont entrez enl'alliance.Car comme ainſi

ſoit que nous ſoyions coulpables de beau

coup de manquemës és deuoirs & condi

tions de l'alliance, comment pourrions

nous prendre aſſeurance d'obtenir les

biens que Dieu nous a promis, ſi nous ne

ſçauions,qu'il accepte noſtre foyinfirme,

& noſtre foible obeïſſance, à cauſe de Ie

ſus Chriſt, qui en expie les defauts par

ſon ſang : Puis donc que leliure de l'al

liance legale eſtoit arroſé de ſang, il faut,

mes freres,que toutes fois & quantes que

vous oyez les promeſſes de l'Euangile,

vous vous repreſentiez le ſang de Chriſt

ruiſſelant,pour moyenner leur effect : &

que quand vous voyez le liure de l'Euan

gile, vous le conſideriez non tant eſcrit

d'ancre,que du ſang du Fils de Dieu.

Reſte l'aſperſion du ſang ſur le Taber.

macle & ſurtous les vaiſſeaux du ſeruice. Or

le Tabernacle doit eſtre conſideré à deux

eſgards,ou comme le lieu du ſeruice que

le peuple rendoit à Dieu , ou comme fi

ure du Ciel où Dieu habitoit & rece

uroit ſon peuple.(Car à preſentil meſem

ble qu'on ne le peut conſiderer comme

figurant l'Egliſe, ou peuple de Dieu.
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pource qu'il eſt icy diſtingué d'auec le

† à dire l'aſperſion fut faite ſur

e peuple,& ſur leTabernacle, diſtincte

ment)Au premier eſgard,l'aſperſion ſi

gnifioit que Dieu ne peut agreer aucun

ſeruice ſinon en la ſatisfaction du Media

teur : & que l'homme de ſa part ne peut

ſeruir Dieu conuenablement, ſi ce n'eſt

que par tout la foyau ſangde IeſusChriſt

aille deuant.Car tout ce qui eſt de l'hom

me eſt impur & ſoüillé deuant Dieu, ſi

non qu'il ſoit conſideré en Ieſus Chriſt

& en ſon ſang, C'eſt pourquoy l'Apoſtre

ſainct Pierre dit au chap.2.de ſa premiere,

que nos ſacrifices ſpirituels ſont agreables

à Dieupar Ieſus Chriſt & eſt remarquable

qu'en la# le ſouuerain Sacrificateur,

figure de Ieſus Chriſt, deuoit porter ſur

ſa thiare, pour eſcriteau, la Saincteté à

l'Eternel , auec vn cordon de pourpre,

pour expier les manquemens du ſeruice,

& le rendre agreable à Dieu. Aaron,eſt

il dit en Exode chap. 28. portera l'iniquité

des ſainčtes offrandes qu'auront offertes les

enfans d'Aſraèl,en tous les dons de leurs ſain

8les offrandes, e3 cela ſera continuellement ſur

ſon front pour les rendre agreables deuant

l'Eternel. Remarquez ces mots,portera
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l'iniquité des ſainttes offrandes : pour vous

apprendre que les choſes qui ſont ſain

ctes d'elles-meſmes, comme eſtoient ia

dis les offrandes que Dieu auoit com

mandées,& les vaiſſeaux qu'il auoit con

ſacrez,ſont ſouillées par l'höme pecheur,

&à cet eſgard là ont beſoin d'expiation.

Comme il eſtoit dit Leuitiq. 16. Aaron

fera aſperſion du ſang de ſon doigtau deuant

du Propitiatoire, & il fera expiation pour le

Sanftuaire, le nettoyant des ſoiiilures des en

fans d'Iſraël. Que ſi ainſi eſt que nos

bonnes œuures meſmes ont beſoin du

ſang de Ieſus Chriſt, que ſera-ce de nos

pechez?& ſi les choſes ſainctes deuien

nent impures par nous, que ſera ce de

celles qui ſont impures en elles-meſmes,

auſquelles nous nous portons ſouuent?

Icy apprenez, fideles , combien grande

doit eſtre voſtre humilité deuät Dieu,&

cöment doit eſtre eſloignée de vous l'o-

inion de meriter par le ſeruice que vous

rendez à Dieu: puis que meſmes vos ſain

ctes fonctions ont beſoin de l'aſperſion

du ſang de Ieſus Chriſt, pour en effacer

les defauts. Que ſi vous conſiderez le

Tabernacle & le Sanctuaire, comme fi

gure du Ciel où Dieu receuroit ſon peu
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ple: Cette aſperſion de ſang ſignifioitque

l'hommene pouuoit auoir entrée en ce

Sanctuaire &Tabernacle celeſte, qu'en

vertu du ſang de Ieſus Chriſt : comme

l'Apoſtre le dit expreſſement au chapitre

1o. de cette Epiſtre, en ces mots, ÂVous

auons liberté d'entrer és lieux Sain#s par le

ſang de Veſus :& c'eſt pour dire quel'hom

· me ſouilleroit les Cieux meſmes par ſon

entrée, ſi au prealable il n'eſtoit laué de

ſes pechez au ſangde IeſusChriſt. Etvoi

la quant à la ſignification de l'aſperſion

de ſang qu'on faiſoit ſur le Tabernacle &

Sanctuaire,& ſur le peuple de Dieu. De

quoy l'Apoſtre a ſujet d'inferer cete theſe

generale que preſque toutes choſes ſelon la

lZoy ſont puriffées par ſang& que ſans effu

ſion de ſangne ſe fait point de remiſſion.Car

encor qu'il y euſt des purifications par

lauemët d'eau,elles eſtoient fondées ſur

le ſang des ſacrifices.Et ſi nous liſons

Leuitiq. 16. qu'au ſacrifice du bouc Ha

zazel,lequel eſtoit enuoyé vif au deſert;

il n'y auoit point d'effuſion de ſang, &

meantmoins il y auoit remiſſion de pe

chez La reſponſe eſt aiſée,que le ſacrifi

ce conſiſtoit en deux boucs, dont l'vn

eſtoit occis, & l'autre enuoyé vif au de
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ſert chargé des pechez du peuple : com

me pour dire que les pechez eſtoiët pour

iamais oſtez de deuant la face de Dieu, à

ſçauoir en vertu du ſang de celuy qui

auoit eſté occis. Que s'il n'y pouuoit

auoir effuſion de ſang és oblations pour

le peché:cóme quandl'oblation eſtoit de

choſes inanimées,il y auoit choſe equi

ualente & correſpondante, à ſçauoir la

deſtruction de la choſe.Cöme nous liſons

Leuitiq.chap.I. & 2. que ſi la choſe eſtoit

liquide,comme eau, huyle,ou vin, il fal

loit qu'elle fuſt eſpanduë : ſi elle eſtoit

ſolide,comme ſel,encens,fleur de farine,

il falloit qu'elle fuſt bruſlée. C'eſt pour

quoy noſtre Apoſtre n'a pas dit que tou

tes choſes ſous la Loy§ purifiées

par ſang,mais preſque toutes.

Or ſi vous demandez pourquoy il fal

loit effuſion de ſang. Ie reſpon,que c'eſt

pource que le gage du peché eſtoit la

mort : laquelle és choſes animées conſi

ſte en la ſeparation de l'ame d'auec le

corps. Car és beſtes le ſang eſt appellé

ame : & il eſt le ſiege de l'ame ſenſitiue.

Or remarquez icy l'analogie du nouueau

Teſtament auec l'ancien. Car pource

qu'és ſacrifices de choſes animées eſtoit
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requiſe effuſion de ſang IeſusChriſt pour

monſtrer la verité de ſa mort, laquelle

eſloit requiſe pour expier les pechez,

voulut que ſon coſté fuſt percé, & ſon

ſangreſpandu:Et en la S" Cene il a döné

ſeparement le pain pour memorial de

ſon corps, & le vin pour memorial de ſon

ſang : d'autant qu'il nous a voulu mettre

deuant les yeux ſon corps en l'eſtat de

mort & de ſacrifice pour les pechez. De

quoy vous pouuez iuger combien eſt

mutilé le Sacrement de la S" Cene par

le retranchemët de la coupe; veu(qu'ou

tre que ce retranchement combat l'inſti

tution de Ieſus Chriſt)il choque le but &

la fin du Sacrement,qui n'eſt pas de nous

propoſer le corps de Ieſus Chriſt en ſon

eſtat naturel (auquel le corps eſt con

jointementauec le ſang) mais en l'eſtat

de mort& de ſacrifice en la Croix, là où

, le ſang futſeparé du corps.

II. P O IN CT.

Maintenant oyons ſommairement la

conſequence que l'Apoſtre tire pour le

nouueauTeſtament,del'effuſion de ſang

qui ſe faiſoit ſous la Loy. Zla donc, dit-il,
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fallu que les choſes qui repreſentoient celles

qui ſont és Cieux fuſſent purifiées par telles

choſes, mais que les celeſtes fuſſent purifiées

par plus excellens ſacrifices que ceux-là.

L'Apoſtre auoit à conclurre deux choſes:

L'vne,que le nouueauTeſtament deuoit

auoir ſes purifications par ſacrifice &

ſang: & l'autre, que ce ſang deuoit eſtre

beaucoup plus excellent que celuy de la

Loy. Il prouue donc l'vne & l'autre, en

diſant, que les choſes de la Zoy eſtoient la

repreſentation des celeſtes : c'eſt à dire de cel

les de l'Euangile. Et de fait, ſi celles de

la Loy eſtoientvne repreſentation,il faut

qu'il y ait de la reſſemblance entre la

choſe qui eſt repreſentée,& celle qui re

preſente : & partant que les ſacrifices &

le ſang de laLoy repreſentaſſent quelque

ſacrifice & quelque ſang. Et derecheſ,

ſi les choſes eſtoient de telle diſtance que

celle qui repreſentoit fuſt terrienne, &

celle qui eſtoit repreſentée fuſt celeſte,

ſpirituclle & diuine.il s'enſuit que,ſelon

cette diſproportion,le ſacrifice & le ſang

qui eſtoit pour les choſes celeſtes,deuoit

eſtre ſi excellent que ce fuſt vn ſacrifice

de choſe diuine & celeſte, à ſçauoir le

ſangd'vnhomme Dieu : au lieu que pour
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les choſes de la Loy auoit ſuffi le ſang des

beſtes. Cette conſequence eſt tres-forte

& euidente : & faut ſeulemët verifier que

l'Apoſtre entend par les choſes celeſies

celles de l'Euangile, ou nouueau Teſta

ment. Or parle-il ainſi pource que les

Iuifs appelloient Royaume des Cieux, l'E-

ſtat& Royaume que le Chriſt exerceroit

en la terre. Comme quand les Diſciples

demandoient qui ſeroit le plus grand au

| Royaume des Cicux,c'eſtoit à dire au regne

du Chriſt: Et quand Ieſus Chriſt appel

loitl'Euangile,ou la predication d'iceluy,

le Royaume des Cieux, diſant que le Royau

me des Cieux effoit ſemblable à vn pcu de

leuain, ou à vn grain demouſſarde, ou à vn

filé qui aſſemble de bons & mauuais

oiſſons. Commedonc le Royaume des

Cieux eſt l'eſtat de l'Euangile & du nou

ueau Teſtament: Auſſi les choſes celeſtes

ſont les choſes de l'Euangile, à ſçauoir

|'eſtat de la conſcience, & tout le ſeruice

ſpirituel,oppoſéaux choſes charnelles &

ceremonielles de la Loy , leſquelles l'A-

oſtre appelle ailleurs, clemens du mon

de. Particulierement l'Apoſtre par les

choſes celeſtes entend le Ciel où Ieſus

Chriſt eſt entré, lequel eſtoit figuré par
- le
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leTabernacle & Sanctuaire terrien de la

Loy : comme il appert de ce qu'il adjou

ſtera au verſet ſuiuant : Car Chriſt n'eſt

point entré és lieux Saincts faits de main, qui

eſtoient figures correſpondantes aux vrais :

mais eſt entré au Ciel meſme.

Or ſur cecy vous demanderez deux

choſes : L'vne, comment le Ciel a deu

eſtre purifié : & l'autre comment l'Apo

ſtre parle de ſacrifices de Ieſus Chriſt en

pluriel, diſant que les choſes celeſtes ont

deu eſtre purifiées par plus excellens ſa

crifices que les terreſtres de la Loy. A la

premiereie reſpon,ſelon ce que i'ay déja

touché cy-deſſus,à ſçauoir que comme

la purification eſtoit attribuéeauTaber

nacle de la Loy par accidentientant que

l'homme deuoit eſtre purifié par ſang,

pour pouuoir s'y preſenter & v rendre

ſeruice à Dieu : veu que de ſoy le Taber

nacle & le Sanctuaire eſtoit ſainct, coni

me eſtant le domicile de Dieu. De meſ

mes le Sanctuaire &Tabernacle celeſte

eſt dit eſtre purifié par le ſacrifice de

Ieſus Chriſt, par accident entant que le

ſacrifice de Ieſus Chriſt purifie les hom

mes pour y entrer, & que ſans le ſang dé

Jeſus Chriſt l'homme pecheur !'euſt

- - () Q
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ſoüillé par ſon entrée. † à la ſe

conde, ie reſpon que l'Apoſtre parle de

ſacrifices en pluriel, encore que le ſacrifice

de Ieſus Chriſt ſoit vnique, à cauſe de

l'oppoſition qu'il faiſoit aux ſacrifices de

la Loy,deſquels il parloit en pluriel:com

me ſouuent nous donnons àvne choſe

, ſinguliere vn tiltre de meſme nombre

qu'eſt celle à laquelle nous l'oppoſons:

Pour exemple, nous diſons à ceux qui

nous objectent leurs Autels de bois &

de pierre, que nous auons de meilleurs

Autels qu'eux:entendans par nos Autels

vn ſeul Ieſus Chriſt : Car le ſens de cela

eſt,que la perfectiö de la choſe que nous

auons nous tient lieu d'vne multitude.

Ainſi 2. Chroniq. 32. Ezechias o poſoit

vn ſeul Dieu à la multitude de†

des Aſſyriens: & diſoit, Il y en a plus auec

nous qu'auec eux,employant au regard de

Dieu le mot qui exprime multitude,

encor que Dieu ſoit vnique. Auſſi

quand il s'agit de monſtrer l'excellence

d'vne choſe, l'Eſcriture employe le

nombre pluriel : d'autant que les choſes

excellentes en valent pluſieurs en nom

bre:comme Pſeaum.5i. Dauidregardant

à la multitude des ſacrifices de la Loy, &
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- -

diſant, Tu ne prends point plaiſir aux ſacri

fices,dit, Zes ſacrifices de l'Eternel ſont le

cœur froiſſe & briſé:pour dire que le ſeul

cœur froiſſé vaut mieux que la multitu

de des ſacrifices de taureaux & de boucs.

Et Prouerb. 9. pour dire, Za Sapience ae

baſty ſa maiſon, Salomon dit les Sapiences.

EtPſeaum. 43. Dauid dit à Dieu, Tu es

les deliurances dema face, & mon Dieu : c'eſt

à dire, tu es ma deliurance, en telleper

fection que tu es equiualent à pluſieurs
& infinies deliurances.

D O CT RINE S.

Voila quant à l'expoſition de noſtre

· texte : Maintenant nous auons à y faire

diuerſes remarques, ſoit en reſpondant à

quelques objections de nos Aduerſaires,

ſoit en produiſant de ce texte quelques

argumens , contr'eux. Premierement

donques, Ils argumentent contre nous

de ce que Moyſe, quand il eſpandit le

ſang des taureaux & des boucs, en con

tractant l'alliance legale, dit, Cecy eſt le

ſang de l'alliance. Car,diſent-ils,ſi en l'al

liance legale, quand Moyſe diſoit, Cecy

eſt le ſang de l'alliance, le ſang eſtoit

O o ij
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reellement preſent : il s'enſuit qu'au Sal

crement de l'Euchariſtie, Ieſus Chriſt

employant ces meſmes paroles, ſon ſang

auſſi doit eſtre reellement preſent : afin

qu'il n'y ait pas moins de verité en l'al

liance de grace, qu'en l'alliance legale.

A quoy nous reſpondons premierement,

que quand Moyſe parloit de la ſorte, le

ſacrifice venoit d'eſtre actuellement of

fert, & pourtant le ſang en auoit eſté

actuellement eſpandu : Mais quandIeſus

Chriſt inſtitua la ſaincte Cene,l'effuſion

de ſon ſang ne ſe deuoit faire que le len

demain, & pourtant elle n'y deuoit pas

eſtre reellement, ny le ſang, mais ſeule .

ment la figure. Secondement, Moyſe

n'inſtituoit pasvn memorialde l'alliäce,

mais contractoit en effect l'alliance par

vne ceremonie qui ne ſe celebra plusà

l'aduenir , & pourtant falloit- il le ſang
meſmedes taureaux & des boucs : mais

quant à Ieſus Chriſt en la ſainčte Cene, il

y inſtituoit vn memorial de ſa mort & de

ſon ſang, pour tous les aages de l'Egliſe,

iuſqu'à la fin du monde : & pourtant ce

ne deuoit pas eſtre la choſe meſme. En la

Croix voirement,là où I. Chriſt donnoit

actuellement le fondement de l'alliance,
---

-
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& expioit les pechez des hommes, il

falloitque ſon propre† preſent:&

c'eſt ſeulement ce que l'objection de nos

Aduerſaires peut iuſtement inferer, afin

qu'il n'y ait pas moins de verité en l'al

liance de grace, qu'enl'alliance legale, à

ſçauoir qu'il y ait vray ſang pour l'vne

& pour l'autre : Et partant auſſi on doit

conſiderer que la coupe de la ſaincte Ce

ne eſt le memorial du vray ſang de Ieſus

Chriſt qui a eſté reſpandu pour nous.Et

l'eſprit du fideledoit auoir toute ſon at

tention & ſa meditation ſur le ſang du

Fils de Dieu, & ſur ſa mort aduenue ve

ritablement: ſelon queſainct Paul diſoit,

Toutesfois & quantes que vous mange

rez de ce pain, & boirez de cette coupe,

vous annoncerez la mort du Seigneur

Mais ce texte nous fournit vn argu

ment euident contre le ſacrifice de la

Meſſe que nos Aduerſaires pretendent

† pour les pechez des viuans

& des morts : l'Apoſtre diſant que,ſans

effuſion de ſang ne ſe fait aucune remiſſion de

peché : veu qu'ils aduoüent que Ieſus

Chriſt ne reſpand point actuellement

ſon ſangen la Meſſe, & que pour cela ils

l'appellent ſacrifice non ſanglant. Ils

| T | O o iij



582 Sermon cinquieſme ſur

font à cela trois reſponſes. La premiere,

qu'au ſacrifice du§ Hazazel, il n'y

auoit point d'effuſion de ſäg, mais qu'on

recitoit ſimplement les pechez§

ſte du bouc, puis on l'emmenoit vif au

deſert,& le laiſſoit-on aller. Mais ce que

nousauons dit cy-deſſus refute ſuffiſam

ment cette objection, puis que l'enuoy

du boucvif n'eſtoit pas le total de la ce

remonie : y ayant conjoinctement vn

bouc qu'on eſgorgeoit,auquel conſiſtoit

proprement le ſacrifice : & le bouc qui

eſtoit enuoyé vif chargé des pechez du

peuple,eſtoit pour monſtrerl'efficace du

ſacrifice, à ſçauoir que les pechez du peu

ple eſtoient eſloignez pour iamais de

deuant la face de Dieu De meſme que

† 14. pour la purgation du Le

preux ilyauoit deux paſſeraux,dont l'vn

eſtoit occis, & l'autre laſché vif, eſtant

arroſé du ſang de celuy qui auoit eſté

eſgorgé. Et cette derniere partie de la

ceremonie verifioit que ſans effuſion de

ſangil n'y auoit aucune remiſſion de pe

· ché. Leur ſeconde reſponſe eſt, que

l'Apoſtre parle de la propitiation ou re

miſſion des pechez, ſelon qu'elle ſe fai

ſoit ſous la Loy : mais qu'il n'en faut pas
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tirer cette conſequence pourl'Euangile.

A quoy ie replique, que n'en vouloir

oint tirer cette conſequence eſt com

§ l'Apoſtre, lequel argumente

de ce qui ſe faiſoit ſous la Loy, comme

deuant eſtre accomply ſous l'Euangile.

Veu qu'il prouue par les choſes de la Loy

† nouueauTeſtament Ieſus Chriſta

eureſpandre ſon ſangpour la remiſſion

des pechez. Donques ſi l'argument de
l'Apoſtre eſt bon, nous dirons,† Ce

qui ſe faiſoit en la Loy eſtant l'ombre&

la figure de ce qui ſe deuoit faire en l'E-

uangile, il ne doit y auoirſous l'Euangi

le aucun ſacrifice pour la remiſſion des

pechez,ſans effuſion de ſangd'où reſulte

qu'il n'y en a aucun autre que celuy de

la Croix. Leur troiſieſme reſponſe eſt,

Qu'il y a au Sacrement de l' Euchariſtie

vne deſtruction Sacramentelle du corps

de Ieſus Chriſt : entant que Ieſus Chriſt

eſtant mangé ceſſe§ viande , &

ceſſe d'eſtre ſur l'Autel. Mais cela ne

ſont que paroles vaines : dautant que

ourvn ſacrifice il fautvne reelledeſtru

ction de la ſubſtance de la choſe:Comme

nous l'auons dit cy-deſſus du chapitre I.

&2.du Leuitiq. C'eſt pourquoy le Car

O 111]
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E.llarmi dinal Bellarmin dit qu'il faut diſtinguer

nus de Mifentre vne ſimple oblation,& vn ſacrifice,
ſa lib. 1.

cºp. z.

& que le ſacrifice outre l'oblation re

quiert que la choſe ſoit conſumée. Et il

le verifie non ſeulement par la ſignifica

tion du mot : entant qu'en Hebreu & en

Grec le mot de ſacrifier ſignifie eſgorger,

tuer,ou conſumer. Mais auſſi il le möſtre

par l'vſage des Eſcritures : Et voicy fes

paroles, Es Eſcritures bcaucoup de choſes

ſont dites eſtre offertes, leſquelles on ne peut

dire,ſelon l'vſage de l'Eſcriture ſainfte, my

ſelon la commune façon de parler, eſtre ſacri

fées. Exod. chap.2r. & ;r. il eſt parlé d'of

frir à Dieu de l'or, de l'argent, de l'airein,

du bois, des pierres pretteuſes, de l'eſcarlate,

des poils de chevres, & choſes ſemblables,

leſquelles il ſeroit abſurde de dire auoir céé

ſacrifiées. Au chapitre 8'. des Nombr.Aaron

offre les Leuites à Dieu, comme vnpreſent qui

luy eſîoit fait de la part des enfans d'Iſraèl

& toutesfoiis l'Eſcriture ne dit pas que ces

Leuites-là fuſſent ſacrifiez : & ce ſeroit par

ler tres-improprement que de le dire, veu que

ces hommes-là ne furent point tuex, mais ſeu

lement deffinex à vn miniſiere. Et au con

traire c'eſtoit vrayement & proprement qu'on

diſoit qu'Iſaac deuoit eſtre ſacrifié par ſon
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pere, quand il eſtoit mené pour effre otcis &

bruſlé à Dieu. Geneſ 22. Et toutes choſes ge

meralement qui ſont appellées ſacrifices en

l'Eſcriture, deuoient neceſſairement eſtre de

ſtruites : ſi elles eſtoient viuantes, en les tuant:

ſt inanimées ſolides,comme farine,ſel, encens,

en les bruſlant:ſ liquides,commeſang, vin,&

eau,en les eſpanchant : ainſi que cela ſe voit

Zeuitiq. r. & 2. Telle eſtant la confeſ

ſion de ce Cardinal, nous n'auons ſinon

à adjouſter, que puis que Ieſus Chriſt

ne peut plus eſtre reellement occis, il ne

peut donc plus eſtre ſacrifié. Dire qu'il

eſt ſacrifié & deſtruit ſacramentellemët,

eſt dire qu'il eſt ſacrifié en figure & re

preſentation : qui eſt ce que nous vou

lons : Car Sacrement eſt vn ſigne ſacré:

ſelon que meſmes vn des Canons de C
l'Egliſe Romaine a ces mots, Z'immola-# 0/4 •

- - - " . - J'4f.

tiondu corps de Chriſt qui ſe faitparles mains #.

du Preſtre eſt appellée la mort, la paſſion & 2 can,

crucifiemèt de Ieſus Chriſº, non par la verité Hoc eſt

de la choſe, mais par la ſignification du my- 1ººº.

ſere.Reſpondre auſſique le corps deIeſus

Chriſt en l'Euchariſtie eſt deſtruit,quant :

à l'eſtre de Sacrement, quand il eſt man

gé, & qu'il ceſſe d'eſtre à l'Autel : n'eſt

rien dire, puis que ſa vie & ſa ſubſtan
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ce naturelle demeure, & ne peut eſtre

deſtruite. Or, pour vn ſacrifice, il faut

que non ſimplement quelque vſage ou

quelque ſituation, ou quelque eſgard

de la victime prëne fin, mais que ſa ſub

ſtance ſoit deſtruite,& que ſa vie, ſi c'eſt

vne choſe animée,luy ſoit oſtée.

Mais ce texte nous ſert encor en d'au

tres poincis contre nos Aduerſaires : A

ſçauoir ces paroles,Cecy eſt le ſang del'al

liance, lequel Dieu vous a ordonné.Carces

mots,lequel Dieu vous a ordonné,ſontpour

obliger l'Egliſe à ſe tenir dans les bornes

des ordonnances diuines, és choſes de

Religion. Et pourtant nous demande

rons à nos Aduerſaires qui nous propo

ſent le ſangdesMartyrs& les ſouffrances

des Saincts pour l'expiation de la peine

temporelle de nos pechez, Si c'eſt là le

ſanglequel Dieu nous a ordonné? Ains

l'Apoſtre ſainct Pierre dit Act.3. chap.4.

Il n'y a ſalut en aucun autre qu'en Ieſus

Chriſt : & n'y a aucun autre Nom qui ſoit

donné aux hommes,par lequel il nous faille

· eſire ſauuex : Remarquez qui ſoit donné

aux hommes pourvous monſtrer que tout

autrenom,pourle ſalut, eſt l'vſurpation

&inuention humaine : Et pour eſtendre
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cecy plus auant , nous demanderons de

toutes les doctrines de l'Egliſe Romaine,

& de toutes les parties de ſon ſeruice, ſi

c'eſt ce que le Seigneur nous a ordonné:

& qu'elle en produiſe l'ordonnance : à

faute dequoy nous les rejetterons com

me inuentions humaines. Car nous dirc

que l'Egliſe l'a ordonné, eſt ne rien dire:

pource que Moyſe tenoit ce propos aux

Conducteurs de l'Egliſe & au peuple

conjoinctement, & par ce moyen impo

ſoit Loy à tous pour ne rien admettre

que ce que Dieu auoit ordonné. Auſſi

eſt-il dit que Moyſe leut deuant le peu

ple tous les commandemens ſelon la

Loy, obligeant par ce moyen aux com

mandemens de Dieu, & non à ceux de

l'Egliſe. Et cette lecture que Dieu en

fit faire au peuple, ainſi que nous l'auons

remarqué cy-deſſus, eſtoit pour leur

monſtrer les bornes dans leſquelles ils

deuoient ouyr & receuoir les enſeigne

mens de leurs Docteurs. Comme quand

le Prince fait publier ſes Edicts, c'eſt afin

† chacun les oyant s'y ſoubmette ab

olument, & ſegarde de tout ce qui ſera

propoſé à l'encontre, parqui que ce ſoit.

Auſſi les Apoſtres ont addreſſé leurs
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Épiſtres aux fideles des Egliſes,auſſi bien

qu'aux Paſteurs. Comme I. Corinth.

Paul à l'Egliſe de Dieu qui eſ en Corinthe,

aux ſanttifiez en Ieſus Chriſt,appelez à eſtre

ſaincfs, auec tous ceux qui inuoquent le Nom

de noſtre Seigneur Ieſus Chriſt en tout lieu.En

l'Epiſtre aux Romains, Paul Apoſtre, à

vous tous qui effes à Rome appellex à eſtre

Sainffº. Et en l'Epiſtreaux Philippiens il
ioinct formellement les fideles auec les

Paſteurs, Paul & Timothée, dit-il, à tous

les Saintts, qui ſont en Philippes auec les

Eueſques, & Diacres. Ce qui ſe rapporte

à ce que vous voyez icy, que Moyſe leut

à tout le peuple toute la Zoy: A ſçauoir afin

qu'ils ne ſe laiſſaſſent rien impoſer†
traditions& inuentions humaines : ſelon

l'aduertiſſement de ſainct Paul Galat. I.

Si nous meſmes, ou vn Ange du Ciel vous

annonce outre ce qui vous a eſté Euangeliſé,

qu'il ſoit anatheme. Queſi vous deman

dezpourquoy ce droict eſt donné à tout
le† C'eſt que le peuple de Dieu

doit eſtrevn peuple ſage & entendu, com

me diſoit Moyſe au peuple d'Iſraël. Ce

ſont brebis, mais raiſonnables & ſpiri

tuelles, qui doiuent diſcerner lavoix de

leur Berger d'auec celle des Eſtrangers
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ſelon que dit Ieſus Chriſt en ſainct Iean

chap. Io.

Et quät à la correction de nos mœurs,

Ramenteuez-vous,mes freres,que quand

Moyſe eut leu toutes les Loix de Dieu, le

peuple auſſi s'obligea à les garder toutes,

diſant, Nous ferons tout ce que l' Eternel a

commandé : Pour te dire, Chreſtien, que

Dieu par l'vniuerſelle & entiere cognoiſ

ſance de ſes Loix, t'oblige à vne entiere

& vniuerſelle obeïſſance, ſans qu'il te

ſoit loiſible de rien obmettre & retran

cher, en donnant lieu à aucune de tes af

fections charnelles.Ne vous flattez donc

point en l'obeïſſancequevous pretendez

rendre à Dieu, l'vn exceptant ſon auari

ce, l'autre ſa paillardiſe, l'autre ſes ven

geances. Dieu contracte auectoy pour

le tout, & ne t'admet point à eſtre de ſes

confederez pourvne partie. Nul ne peut

ſeruir à deux Maiſtres,dit Ieſus Chriſt.

Mais, mes freres, ſi les pauures Iſraëli

tes ſe tenoient obligez de garder des

Loix ſeeliées &ratifiées du ſangdes tau

reaux & des boucs : combien eſt plus

· grande noſtre obligation à garder les

Loix ſeellées du ſang du propre Fils de

Dieu ? Vovez - vous donc combien de
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uientgrande noſtre coulpe, quand nous

tranſgreſſons les Loix de Dieu ſous le

nouueauTeſtament Necrains-tu point

icy,Chreſtien,d'auoir tenu pour profane

le ſang de la nouuelle alliance, à ſçauoir

le ſang de Ieſus Chriſt,infiniment plus

precieux que tout le ſang des animaux ?

Et ſi nous auons ouy qu'on faiſoit ia

dis aſperſion de ſang ſur le peuple, ne

s'enſuit il pas que nous, ſous † IlOl1l1C3lUl

Teſtament,deuons auoir le corps de cet

te ombre, & la verité de cette figure?

L'Iſraëlite receuoit ſur ſon corps le ſang

de l'aſperſion : Toydonc, Chreſtien, le

dois receuoir en toname& en ton coeur:

puis que tout cequi ſefaiſoit iadis char

nellement ſe doit faire icy en eſprit &

verité. Or comment receuras-tu en ton

ame le ſang de Ieſus Chriſt, ſi ce n'eſt en

te purifiant par repentance de tes ſoüil

lures & pechez ? ſelon que Dieu meſmes

dés iadis monſtroit la verité des aſper

ſions legales, diſant Eſa. ch. I. Zauex vous,

ſoyez mets.Oſtez dedeuant mes yeux la malice

de vos actions : ceffèx de malfaire ;apprenex.

à bien faire. Et puis que iadis aſperſion

fut faite ſur le Tabernacle,& ſur tous les

vaiſſeaux du ſeruice:& que nousſommes
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appellez le Tabernacle de Dieu : & nos
corps & nos membres ſont† és

Eſcritures comme vaiſſeaux duTaberna

cle : ſelon que l'Apoſtre I. Theſſal. ch.4.

veut que chacun poſſede ſon vaiſſeau en

honneur & ſanftification : S'enſuit - il pas

que nos corps & nos membres, & toutes

nos facultez, doiuent eſtre arroſez du

ſang de Ieſus Chriſt, c'eſt à dire lauez &

purifiez des ordures de la chair ? Iadis

ce n'eſtoient que les Sacrificateurs qui

pouuoient faire aſperſion ſur le peuple.

Icy chaque fidele a droict de ſe faire cette

aſperſion : Icy tu as toûjours, ſi tu veux,

& la laine & l'hyſſope pour l'aſperſion,

rien ne manquera que par ta faute, c'eſt

à dire par l'endurciſſement de ton cœur.

Combien donc ſommes nous coulpables

des vices & pechez qui regnent parmy

nous ? Car quelle difference y a il de

noſtre vie & conuerſation à celle des

mondains,qui rejettent le ſang de Ieſus

Chriſt ? Auons-nous moins de vanité,

d'auarice,rapine, fraudes, & tromperies,

de mediſance & de haines, qu'eux à Ve

nons donc à repentance, mes freres, Et

recognoiſſans que noſtre volonté eſt na

turellement endurcie & portée à reſiſter
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à la grace qui nous eſt propoſée en Ieſus

Chriſt par l'Euangile, tournons nous

vers le Seigneur par nos prieres : comme

faiſoit iadis Dauid,diſant,O Dieu ayepitié

de moy,ſelontagratuité: ſelon la grandeur de

tescompaſſions efface mesforfaits,purgemoy de

peché auechyſſope,& ie ſeray net; laue moy,

& ie ſerayplus blanc que neige. O Dieu cree

enmoyvn cœur net, & renouuelle dedans moy

vn eſprit bien remis.

Et combien grandes, mes freres, ſont

icy nos conſolations par ce ſang du Fils

de Dieu,duquel aſperſion a eſté faite ſur

nous | La conſcience des Iſraëlites de

meuroit en crainte & frayeur, pource

qu'ils ne voyoient que du ſang de tau

reaux& de boucs,lequel ne pouuoit oſter

les pechez : Mais le ſangde noſtre aſper

ſion eſt tel,que quand nos pechez ſeroict

rouges comme cramoyſi, ils ſeront blan

chis comme la neige. C'eſt pourquoy

nous nous glorifions en ce ſang, par le

quelilya des richeſſes degrace & de par

don : ſelon que dit l'Apoſtre Epheſiens

chap.I. Nousauons redemption en ſon ſang,

à ſauoir remiſion des pechez , ſelon les ri

cheſſes de grace. Contre les objections de

Sathan, & de noſtre conſcience, nous

- - - - - - 1)l CTt3Ilt
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mettant deuant nos yeux nos pechez,

nous dirons que le ſang, duquel Dieu a

arroſé le liure de ſes promeſſes, efface

nos defauts & nos manquemens: Et ſi en

la Loy tout deuoit eſtre teint& rougy du

ſang des animaux, icy nous faiſons eſtat

de nous preſenter à Dieu teints& rougis,

ou pluſtoſtlauez & blanchis,au ſang de

ſon Fils leſus Chriſt.

Finalement,quand l'Apoſtre appelle

l'eſtat du nouueauTeſtament,choſes cele

ſies, l'oppoſant àl'eſtat de la Loy, comme

à vn eſtat terreſtre & mondain: Conſide

rons-y deux choſes : L'vne, vn ſujet de

gloire & conſolation , entant que par le

nouueau Teſtament nous ſommes mis

dans le Royaume de Dieu, eſtans faits

bourgeois des Cieux,combourgeois des

Saincts,& domeſtiques de Dieu. Que le

monde nous traitte comme il voudra icy

bas,nous auons déja vne condition ſpiri

tuelle & celeſte, beaucoup au deſſus de

tout ce qu'il peut ou oſter ou donner.

L'autre eſt vn ſujet de ſanctification &

amendement de vie, afin que nous vi

uions comme creatures ſpirituelles &

celeſtes,cerchans,non les choſes qui ſont

ſur la terre, mais celles qui ſont en haut,

Pp
-
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# où eſt Ieſus Chriſt à la dextre de Dieu.

Ainſi ſoit-il.

## # %# % % % % % % % % %

S E R M O N

SIXIESM E SVR HE B.

CH.9. V. 24 25.26.

24 car chriſt n'eſt point entré és lieux

Saintis faits de main, qui eſtoient figures cor

reſpondantes aux vrais,ains eſt entré au Ciel

meſme,pour maintenant comparoir pour nous

deuant la face de Dieu.

2r Mais non point qu'il s'offreſouuentes

fousſoy-meſme,ainſ que le ſouuerain Sacri

ficateur entre és lieux Sainfti, chacun an,auec

autre ſang.

24 Auirement il luy euſ filu ſouuenteſfoie

ſouffrir depuis la fondation du monde.

º N c o R que Dieu ſurpaſſe

# infiniment en perfection les

# creatures, & que l'excellen

# cede ſon eſtre ne puiſſe eſtre

#S # compriſe de nos entende

mens neantmoins puis qu'il a formé


